
 

 

 

 

 

Critères de participation : 

1/ Le marché des castagnades est réservé aux producteurs de châtaignes d’Ardèche                                    

ou de produits transformés à base de châtaignes, ainsi qu’aux producteurs et artisans locaux 

2/ Seuls les producteurs ou artisans du département de l’Ardèche peuvent vendre sur le marché. 

3/ Les exposants doivent proposer à la vente au moins un produit dont le lien est perceptible                

avec la châtaigne, le châtaignier ou la châtaigneraie. 

4/ L’exposant s’interdit d’apporter dans ses produits exposés, des articles ne faisant pas partie de 

sa production personnelle ou des objets de revente. 

5/ Les critères sanitaires liés au Covid-19 étant encore inconnus à ce jour, ils seront communiqués 

ultérieurement, par mail, la semaine précédent la manifestation, afin que les mesures puissent 

être respectées ou que les exposants puissent prévenir de leur absence. 

 

Pour s’inscrire, les exposants doivent fournir : 

� Le formulaire d’inscription (précisant quels sont les produits vendus, s’il y a des produits vendus à 

consommer sur place, ainsi que les besoins : dimensions du stand, besoin en électricité, puissance…) complété et 

signé (les deux pages). 

� Leur déclaration d’activité (MSA, Chambre des métiers ou de Commerce, Préfecture selon les statuts) 

� Une copie de leur assurance responsabilité civile 

 

Bulletin d’inscription à renvoyer à : Mairie 
1, Place du Champ de Mars 
07380 MEYRAS 
mail : contact@meyras.fr  
 : 04 75 94 42 40  

 

Modalités de mise en place le jour du marché 

� L'emplacement est gratuit mais il est nécessaire d’apporter du matériel : 

Par exemple, les tréteaux, étalages, parasols, ainsi qu'une rallonge si vous souhaitez bénéficier d'un branchement 

électrique.  (Attention : le nombre de branchements est limité. Placement en fonction de l’ordre d’inscription) 
 

� Etre sur place avant 10 heures, ouverture de la foire. 

(les organisateurs seront présents à partir de 8 heures pour vous accueillir). 

  


